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Déclaration des droits d'auteur

Le CFC ou “Centre Français d'exploitation du droit de Copie” est aussi appelé dans l'application Droits
d'auteur.
La déclaration des droits d'auteur est accessible :

Lors de la création d'un nouveau travail, après avoir cliqué sur [Valider].
Depuis le [Suivi des demandes], en cliquant sur le [Menu] puis en sélectionnant [Droits
d'auteur]

Cliquer sur le [+] en haut à droite du tableau pour ajouter plusieurs lignes.
Il est possible de ne pas spécifier de droits d'auteur pour une demande, il suffit de cocher la case ci-
dessous. (Visible si rien n'est rempli)

Enfin, cliquer sur [Valider].

Activation des droits d'auteur

En mode Administrateur, sur la page :
Accueil > Onglet Gestion > Lien Administration de l'Application > Onglet Documents
L'option : Gestion des droits d'auteur est à activer.

https://wiki.easyrepro.com/doku.php?id=bt:cfc
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Export des droits d'auteur

Il est possible de demander un récapitulatif des droits d'auteur :
En mode Administrateur, sur la page :
Accueil > Onglet Gestion > Export > Droits auteur

Il est ainsi possible d'indiquer une fourchette de date. (Date de début et date de fin)
Cliquer sur le bouton [Exporter] pour avoir accès au téléchargement du fichier .csv avec toutes les
informations sur les droits d'auteur.
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